
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS VERBAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL de FRANCILLON-SUR-

ROUBION  

 

L’an deux mille vingt-trois, le 03 du mois de juillet, à 20h00, le Conseil Municipal de la commune de 

Francillon/Roubion dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur Jean Michel GAUDET, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : lundi 26 juin 2023 

 

Présents : Jean-Michel GAUDET, Henri ANDRE, Mireille BERGER, Christian BLACHIER, 

Hélène COMBAZ, Florian DESMAREST, Christophe LEO, Marc NICOL, Adeline 

PAPILLAT 

Absents : Ludovic BRUYERE 

Secrétaire de séance : Mireille BERGER 

Nombre de conseillers : En exercice : 10 

    Présents :          9 

    Exprimés :        9 

 

Le quorum est atteint la séance est ouverte à 20h00. 

 

ORDRE DU JOUR de la séance : 

 

1) Approbation du PV du conseil municipal du 11 avril 2023 

2) Questions Diverses : 

- Autorisation d’occupation du domaine public pour le food truck TIA ESLIN 

- Achat ou location d’un défibrillateur pour la commune 

- Information fermeture mairie période estivale 

 

Monsieur le maire propose d’ajouter le point suivant à l’ordre du jour : 

-  Délibération pour l’attribution des lots N°4 etN°6 pour le marché de 

travaux de la salle associative 

A l’unanimité, les membres du conseil acceptent l’ajout à l’ordre du jour. 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 2023-03-01 ATTRIBUTION ET SIGNATURE DES LOTS N°04 ET N°06, 

DU MARCHÉ DE TRAVAUX POUR LA RÉHABILITATION D’UNE  MAISON EN SALLE 

ASSOCIATIVE INTERGÉNÉRATIONNELLE 



  

 
Monsieur le Maire, 

 

INFORME de l’avancement du projet de réhabilitation d’une maison en salle associative intergénérationnelle 

et précise qu’une consultation, dans le cadre de la procédure des "M.A.P.A." pour les lots :  

 

N° 04, menuiseries extérieures aluminium-serrurerie  

N° 06 Cloisons-doublages-faux plafond-peinture  

 

En collaboration avec le Cabinet Ramadier de Livron avait été organisée à la suite de la dernière attribution des 

lots qui date de juin 2022 pour re-consultation. 

 

EXPLIQUE, que deux offres négociées et établies par le Cabinet Ramadier de Livron n’ont pas 

encore été soumises à délibération et propose de valider l’attribution des lots aux entreprises retenues. 

 

Après étude, échanges et  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal, attribue : 

 

Lot n° 4 Menuiserie Aluminium serrureries, à l’entreprise DUPIN FRERES pour un montant de 31 850.50€ 

HT 

 

Lots n° 6 Cloisons-doublages-faux plafond-peinture à l’entreprise SMARKI pour un montant de 53 931.77€ 

HT 

 

CONFIRME, que les lots N°1, 2, 3, 5, 7, 8, 9, 10 sont attribués par délibération. 

 

Autorise le maire à signer les marchés avec les entreprises retenues comme toutes autres pièces s'y rapportant. 

 

 

 

Questions diverses : 
 

- Autorisation d’occupation du domaine public pour le Food Truck TIA ESLIN 

- Achat ou location d’un défibrillateur pour la commune ? 

- Information fermeture estivale de la mairie 

- Le chemin de Monchaud est en mauvais état, devis de l’entreprise Liotard TP pour réfection et 

se renseigner pour les subventions possibles 

- Débroussaillage du Rouey 

- Demandes de bancs pour le terrain de boules 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h57. 

 

Sous réserve d’approbation du PV par les membres du conseil lors de la prochaine séance 
 

 

Mireille BERGER 

Corinne TOURVILLE 

Secrétaires de séances 

 

Jean-Michel GAUDET 

Maire 

 

 

 


